COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 23 septembre 2009
*****************************


Réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, 

le Conseil Municipal :

- a voté le budget supplémentaire de 2009,

- a crée un poste d’agent de maîtrise et a supprimé un poste d’agent de maîtrise principal,

- a crée un poste de technicien supérieur,

- a approuvé la modification des statuts de l’USEDA,

- a approuvé la modification des statuts de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais,

- a accepté les travaux d’illumination de l’Église et autorisé le versement de la contribution communale à l’USEDA,

- a accepté les travaux d’enfouissement des réseaux rue du Val et autorisé le versement de la contribution à l’USEDA,

- a accepté l’avenant aux honoraires d’architectes pour la construction d’un équipement lié à la vie locale et associative,

- a autorisé une modification d’imputation du compte 2151 au compte 20417,

- a autorisé le versement de subventions exceptionnelles,

- a autorisé le versement des indemnités de surveillance de la cantine à deux enseignants,

- a sollicité de Monsieur le Député de l’Aisne, deux subventions au titre de la réserve parlementaire.

